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Préface

Préfacer une étude intéressante à plus d’un titre est un grand plaisir pour un Ministre de l’Enseignement supérieur

Les accords de Bologne augmentent encore l’acuité des questions qu’on peut se poser à la lecture de cette étude concernant le contenu et les finalités de la formation des Ingénieurs Civils et des Bioingénieurs:


• correspond-elle aux exigences du monde d’aujourd’hui ?


• lui permettra-t-elle de s’adapter à celui de demain ?


• faut-il intégrer et préparer la formation continue ?

L’étude présentée ici a le grand avantage de se baser sur des réponses à des questionnaires précis s’adressant tant aux enseignants dans les universités, qu’aux diplômés actifs dans des entreprises publiques ou privées, ainsi qu’aux responsables de ces entreprises. Elle nous informe ainsi sur la place et le rôle de l’ingénieur civil dans notre société, sur le rôle qu’il y joue, mais aussi sur celui qu’il devrait y jouer et, par extrapolation, sur la manière dont il façonnera l’Europe de demain.

S’il est reconnu que, sur le marché du travail international ou dans les échanges académiques, la formation actuelle de nos ingénieurs n’a rien à envier à celle de leurs collègues étrangers, il est, je crois, possible de l’améliorer en nous inspirant des conclusions de la présente étude.

Il ne s’agit nullement de la remettre totalement en question, mais simplement d’essayer tous ensemble, en gardant en arrière-plan le formidable élargissement européen, de lui donner une valeur plus grande via les orientations et les approfondissements divers qui sont proposés:


• mettre l’ accent sur les aspects sociaux et humains du milieu dans lequel il évoluera.

• promouvoir le travail en équipe, d’autant plus primordial que souvent l’Ingénieur sera le moteur d’un groupe de collaborateurs qui attendront beaucoup de qualités chez leur meneur

• élargir le domaine de ses connaissances en dehors du domaine de sa spécialité, par exemple en langues, en économie ou en communication en général

• accepter l’idée qu’une formation continuée ne peut qu’apporter un plus à sa formation initiale

Le réexamen des contenus des programmes des études à la faveur du processus de Bologne sera l’occasion d’intégrer ces aspects.

De plus, nos facultés participent déjà à de nombreux réseaux d’échanges internationaux qui favoriseront encore ce souhait d’ouverture des formations.

J’ai soutenu cette étude parce que je souhaite que chacune de nos universités fasse siennes les conclusions auxquelles elle aboutit, afin que le label ”Ingénieur formé en Communauté française de Belgique” devienne, la référence européenne de qualité supérieure,

tant humaniste que technique.

Françoise DUPUIS

Message du Président de la FEB

Ingénieur Civil ou Bioingénieur. Deux métiers différents, des bases communes fortes.

Depuis la deuxième guerre mondiale et sauf une courte période d’excédent au milieu des années nonante, le monde industriel a pratiquement toujours été en manque d’ingénieurs de formation universitaire.

Leur vocation est claire et l’attente importante: il ou elle va devoir montrer aussi bien la capacité de la compréhension de la pratique que l’analyse et la constitution des mystères expliquant la pratique afin de l’améliorer et la modifier pour le mieux de l’humanité.

En plus, il ou elle devra de préférence posséder des capacités de mener et motiver des équipes et de s’adapter à tout et à tous.

L’Europe d’aujourd’hui et le monde de demain forment des merveilleuses opportunités pour les jeunes étudiants ou gradés de se forger un avenir brillant, convaincus qu’ils sont que leur pays n’est plus, ne pourrait plus être, la limite de leurs rêves et espoirs.

Nos ingénieurs belges ont reçu tous les formations nécessaires et d’un niveau très élevé pour qu’ils puissent être parmi les meilleurs agents pour améliorer le monde de demain dans sa totalité.

Luc Vansteenkiste

Avant-propos

La F.A.B.I. est une fédération qui regroupe 10 associations d’écoles d’ingénieurs civils et de bioingénieurs (et/ou d’ingénieurs agronomes et d’ingénieurs chimistes et des industries agricoles)en communauté francophone de Belgique: l’A.Ir.Br, l’A.I.G., l’A.I.Lg, l’A.I.Lv, l’U.I.Lv, l’A.I.Ms, l’A.I.M, l’A.I.A, l’A.I.Gx, l’A.I.A.Lv.

La F.A.B.I.. compte ainsi quelque 9.000 ingénieurs membres effectifs de ces associations fédérées, dont plus de 8.000 travaillent en Belgique. Un bon millier exerce la profession à l’étranger dans environ 60 pays à travers le monde. 

Parmi ces membres on compte 9% de femmes. 

Les principaux objectifs de la F.A.B.I. sont:


• Mettre en valeur la place de l’ingénieur dans la société.

• Défendre le titre d’Ingénieur civil ou Bioingénieur au niveau national et le statut de l’Ingénieur au niveau international


• Promouvoir le métier d’Ingénieur civil ou Bioingénieur

Pour cela, la F.A.B.I. se doit:

• d’être à l’écoute des besoins de l’économie et particulièrement ceux des entreprises, 

• d’être l’interprète des besoins présents et futurs auprès des Facultés des Sciences Appliquées, des Ecoles Polytechniques et des Facultés des Sciences Agronomiques;

• de développer des activités d’information et de coordination, propices au rayonnement des ingénieurs et de l’activité économique belge.

C’est dans cet esprit que la F.A.B.I. a constitué au cours de l’année 2003, trois groupes de travail afin de recueillir les avis du monde économique, du monde administratif et du monde académique sur leur vision du métier d’Ingénieur civil ou Bioingénieur en ce début du 21ième siècle. Il s’agit des groupes de travail:


• ”FABI-Entreprises”


• ”FABI-Pouvoirs Publics et Politiques”


• ”FABI-Universités”

Ces groupes de travail se sont mis à l’ouvrage durant le second semestre 2003 et le premier trimestre 2004 et ont réalisé un certain nombre d’interviews de responsables dans des entreprises et des administrations. 

Le document qui suit, reflète la synthèse des avis recueillis par ces groupes de travail et donne les conclusions pour l’ensemble des acteurs concernés par le développement de la fonction d’Ingénieur civil et de Bioingénieur

Prof. Ir. Emile Peeters

Président

NB: Par souci d’alléger le texte qui suit, le terme ingénieur y sera utilisé pour désigner les Ingénieurs civils et les Bioingénieurs. Tout autre titre d’ingénieur sera spécifié in-extenso.
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Introduction

Le titre de cette étude ” Etre Ingénieur civil ou Bioingénieur à l’aube du 21ième siècle: atouts et handicaps? ”, peut, sans doute, faire sursauter certaines personnes qui se demanderont en quoi porter ces titres universitaires peut entraîner des handicaps. En effet, ces titres jouissaient et jouissent toujours, auprès d’une grosse majorité de la population, d’un prestige certain. On y associe encore très facilement la notion de personnes ayant un rôle important à tous les niveaux de la société, tant dans les administrations de l’état que dans les entreprises privées. Les détenteurs de ces diplômes ont toujours eu une image de ’’savoir technologique’’ amenant aux postes supérieurs de décideur dans l’économie du pays. 
Cette image, même si elle se vérifie encore dans de nombreux cas, est cependant remise en question par les bouleversements qui ont affecté le monde économique et social, au cours des dernières décennies. 

Des facteurs, tels que la globalisation de l’économie, la suppression des frontières politiques en Europe, l’avènement des nouvelles technologies, ont entraîné, dans nos régions, des modifications fondamentales au niveau des attentes du marché de l’emploi, vis-à-vis des diplômés universitaires. En effet, les anciennes structures industrielles, basées essentiellement sur l’industrie lourde, ont vu leur importance réduite drastiquement au profit d’une économie de plus en plus axée sur les services, et dans laquelle l’aspect technologique perd de son importance relative vis-à-vis des critères de marketing, communication, service au client. En outre, la modification des structures hiérarchiques, la place prise par les syndicats, ont donné une importance primordiale aux relations sociales, à tous les niveaux de l’entreprise ou de l’administration. De même, les nouvelles méthodes de gestion ont mis en évidence, l’importance de la maîtrise des coûts et de la gestion financière même aux niveaux les plus bas des organisations. Et encore faut-il prendre en compte la complexification galopante des législations qui s ’appliquent dans tous les domaines: droit des sociétés, droit commercial et financier, social, environnemental etc.…

Tous ces facteurs font qu’une fonction de cadre dans une entreprise ou une administration, fait de plus en plus appel pour pouvoir être menée à bien, à des connaissances dans des disciplines diverses dont les fondements s’avèrent souvent nécessaires même en début de carrière. Plus on s’élève dans la hiérarchie et plus ces connaissances diversifiées prennent ensuite de l’importance. 

Cela a comme première conséquence qu’un cadre, quelle que soit sa formation de base, doit savoir qu’il devra, au cours de sa carrière, acquérir de nouvelles connaissances dans sa spécialité mais aussi dans des domaines qui, a priori, ne lui sont pas familiers. La formation continue est maintenant un fait acquis et incontournable. Ensuite, il faut savoir si, avec toutes les transformations de la vie économique citées ci-dessus, cette formation de base, dispensée dans les universités, répond toujours aux exigences de la demande du marché de l’emploi.
Les ingénieurs n’échappent pas à ces contraintes.

La F.A.B.I., dans son rôle de défense du titre d’ingénieur en Belgique, a voulu s’assurer que le diplôme délivré par les universités francophones du pays, garde une valeur telle que son porteur a toujours les plus grandes chances d’atteindre des postes de responsabilités importantes dans la société actuelle et d’en retirer la reconnaissance sociale et financière qui y est attachée. Ceci est à considérer dans un contexte de concurrence nettement accrue, due à l’ouverture du marché de l’emploi aux diplômés d’autres pays européens: concurrence voulue par la communauté européenne qui, en même temps, par le biais du processus de Bologne, essaie de normaliser les différents niveaux d’étude dans les états membres.

L’étude qui suit concerne aussi bien les administrations publiques que les entreprises privées. En effet, bien que le contexte de travail et les objectifs propres à ces deux aspects de l’activité économique, soient différents, on constate que les positions des différents interlocuteurs qui ont répondu aux enquêteurs de la F.A.B.I., se rejoignent sur les différents aspects du problème, chacun insistant cependant plus sur telle ou telle facette. Cette convergence entre les attitudes dans les administrations publiques et les entreprises privées se renforce avec la réforme des administrations qui est actuellement en cours. En effet celle-ci amène ces administrations à utiliser les techniques du privé pour la sélection, la promotion et certaines formes de rémunération de leurs cadres.

L’étude trouve son origine dans un certain nombre de constats repris dans le chapitre 1.

Chapitre 1 : Les constats

L’étude de la F.A.B.I. part des constats suivants:

1°. La diminution relative du nombre de diplômés ingénieurs et les risques que cela comporte pour l’économie du pays

Les annexes 6.1 et 6.2 montrent l’évolution du nombre de diplômés Ingénieurs civils et Bioingénieurs en Belgique de 1995 à 2003. On constate que, si le nombre de diplômés universitaires croit de façon régulière et importante, tant le nombre d’ingénieurs sortant des études ces dernières années est pratiquement inchangé tant en Flandre qu’en Communauté Française. La désaffection pour ce type d’études est également constatée dans d’autres pays d’Europe.
Cette réduction relative du nombre d’ingénieurs disponibles sur le marché du travail est susceptible d’avoir des conséquences importantes au niveau de l’économie. Cela a été démontré pendant la période de croissance de la fin des années 90 où ce fut très difficile pour certaines entreprises de trouver des jeunes ingénieurs pour couvrir leurs besoins. Cela avait entraîné la fédération professionnelle Fabrimétal, aujourd’hui Agoria, a lancer un appel pour que, dans l’enseignement, on essaie de re-motiver les jeunes pour ce type d’études. Depuis lors, la crise du début des années 2000 a amorti les effets de ce déficit mais si l’activité économique repart et se maintient, le problème risque de se représenter avec encore plus d’acuité et les conséquences pourraient en être graves. En effet cela pourrait avoir un impact sur le développement des entreprises technologiques, créatrices de valeur.

NB: il faut noter que beaucoup de responsables interviewés n’étaient pas conscients de ce problème et ne semblaient pas s’en inquiéter, sans doute parce que la situation actuelle ne les confronte pas à un problème de pénurie.

2°. La diminution relative du nombre d’ingénieurs dans les postes supérieurs des entreprises et des administrations.

Alors qu’il y a quelques années, la toute grosse majorité des postes supérieurs dans les entreprises industrielles et dans certaines administrations étaient occupés par des ingénieurs, il faut bien constater que cette situation n’est plus d’actualité et que ces fonctions supérieures sont maintenant dévolues en grande partie à des diplômés d’autres orientations, juristes, économistes, ingénieurs de gestion ou licenciés en sciences commerciales, etc.…et cela, même dans des entreprises de haute technologie. Même s’il est évident que pour ces postes de haute responsabilité, les qualités personnelles des individus prennent le pas sur leur formation de base, cela semble tout de même démontrer que, si la formation actuelle des ingénieurs est encore très appréciée, elle n’est plus un gage suffisant d’accession aux plus hauts niveaux. Cela renforce la désaffection vis-à-vis de ces études dont question au paragraphe précédent car les jeunes hésitent à se lancer dans des études réputées difficiles, s’ils ne sont pas certains qu’elles débouchent sur des évolutions de carrières gratifiantes.

3°. Les deux types de carrière:

Quelle que soit sa formation de base, un cadre universitaire pourra développer sa carrière essentiellement dans deux directions:

 

- la spécialisation

 

- le management

Un spécialiste est une personne qui acquiert dans un domaine déterminé une expertise largement supérieure à la moyenne des autres individus s’intéressant au même domaine d’activité et qui fait de cette expertise le centre de ses préoccupations professionnelles. Ce spécialiste est bien entendu confronté à des problèmes de gestion (gestion budgétaire, conduite d’une petite équipe,…) mais ceux-ci restent d’un niveau assez faible et ne demandent que des connaissances relativement simples pouvant être facilement acquises par la pratique du métier.

Un manager est une personne qui, même si elle débute sa carrière dans une spécialisation déterminée, va se trouver rapidement confrontée à des problèmes d’autre nature qui vont prendre une place de plus en plus importante dans son travail au fur et à mesure qu’il progressera dans la hiérarchie et qui vont l’obliger à acquérir des connaissances différentes de sa formation de base, essentiellement dans les divers aspects de la gestion: le social, le financier, le juridique, le marketing, etc.…

Certaines formations universitaires sont résolument orientées vers la gestion: économistes, ingénieurs de gestion et licenciés en sciences commerciales, etc.…

Dans l’éventail des carrières d’ingénieurs, le nombre de personnes qui, en Belgique, peuvent exercer leur art uniquement dans une spécialisation et atteindre ainsi des niveaux élevés dans la société, est très restreint. On les trouve dans l’enseignement universitaire, dans certains postes de centre de recherche ou de bureaux d’étude. Dans la grosse majorité des cas, les fonctions importantes s’apparentent au management car les problèmes de gestion des personnes, de gestion administrative, financière, d’organisation, etc… sont très présents dans toutes les activités économiques et la majorité des ingénieurs sont amenés à les exercer très rapidement.

Ce qu’il faut noter, c’est que les institutions chargées de former les ingénieurs, c’est-à-dire les universités, sont des lieux où l’expertise est justement la plus valorisée, ce qui peut induire, chez les enseignants chargés d’élaborer les programmes, une connaissance incomplète des besoins majoritaires des futurs ingénieurs qu’ils forment.

Chapitre 2 : Le rôle de l’Ingénieur dans la Société

2.1. L’ingénieur dans l’entreprise aujourd’hui

2.1.1 La définition de l’ingénieur:

En général, l’ingénieur est vu comme: 

• une personne qui a mené à bien des études longues, difficiles et spécialisées en sorte qu’elle est formée pour devenir un spécialiste de haut niveau, capable de valeur ajoutée par sa disposition à intégrer toutes notions technologiques et scientifiques afin de résoudre les problèmes liés à ces matières et de les traduire en réalisations industrielles ou d’entreprises qu’il lui appartient de justifier et de défendre.

• une personne capable de raisonnements ”pointus” mais dont le profil est tel qu’elle reste souvent cantonnée dans l’univers relativement étroit de sa spécialité.

• une personne qui, avec son excellent acquis technique de base, son esprit critique d’analyse et sa démarche pragmatique, est capable de faire merveille dans les carrières spécifiques d’études et de techniques appliquées; grâce à ces mêmes atouts, elle peut en outre occuper des fonctions de manager pour autant qu’elle accepte l’obligation qui y est liée, d’ouvrir plus largement sa formation aux concepts ”clientèle”, ”gestion”, ”créativité”, ”leadership”, ”esprit d’entreprise” incluant le goût du risque. 

Ceci conduit beaucoup de nos interlocuteurs à constater qu’il existe en général dans les entreprises et les administrations, un clivage net entre la carrière que peut mener un ingénieur en tant qu’ingénieur ”expert” et celle qu’il peut mener en tant qu’ingénieur ”manager’’.

2.1.2. La position de l’ingénieur dans l’entreprise

- Plutôt que sur une définition théorique du métier, nos interlocuteurs s’expriment plus volontiers sur les fonctions qu’ils voient possible d’attribuer aux ingénieurs, ainsi que sur les qualités qu’ils voudraient pouvoir trouver en eux et ceci sans doute parce que l’ingénieur d’aujourd’hui n’apparaît plus clairement et indiscutablement pour tous, comme un diplômé qui correspond pleinement à des besoins précis des employeurs.

- En ce qui concerne la position réservée aux ingénieurs dans l’entreprise, une large majorité d’interlocuteurs partage l’opinion que les possibilités sont théoriquement multiples puisque l’ingénieur dispose d’un bagage offrant un large éventail de capacités ce qui découle d’une formation qui paraît encore le plus souvent comme ”la meilleure”, mais qui s’avère pour beaucoup insuffisante telle quelle, pour aborder les bifurcations de carrière que l’on attend pour un pareil diplômé. C’est ainsi que si l’on reconnaît largement aux ingénieurs la maîtrise de toutes fonctions ayant rapport aux chiffres et à la précision des résultats, une série de fonctions qu’on leur confierait volontiers risque cependant de leur échapper s’ils se maintiennent au cours de leur carrière, dans un profil d’expert pouvant les conduire à s’affirmer dans une filière professionnelle de spécialistes plutôt que d’ingénieurs ”d’affaire ou de projet”.

- Si l’ingénieur occupe toujours, aujourd’hui en tout cas, au début de sa carrière, des fonctions essentielles pour l’entreprise, de calculateur, de concepteur, de maîtrise de la production, il doit aussi évoluer dans un monde qui change très vite, pour faire face aux exigences d’autres fonctions, plus diversifiées et plus complexes auxquelles sa formation de base ne l’a pas préparé.

- La majorité des interlocuteurs ne voit pas l’ingénieur qui est resté aujourd’hui ” très technique”, sans ouverture vers le monde et sans une formation complémentaire, occuper avec succès d’autres fonctions dans l’entreprise que celles qui sont encore strictement limitées à la technologie et à la science … pour autant qu’il en reste encore!

- En particulier, si on s’interroge sur les perspectives de carrière de l’ingénieur et sur ses possibilités d’accès aux plus hautes fonctions de l’entreprise, une large majorité d’avis se prononce dans un sens tel qu’il faut tirer les conclusions suivantes:

1. Tel quel, le diplôme d’ingénieur d’aujourd’hui ne suffit plus, à conduire avec certitude l’ingénieur vers les responsabilités les plus hautes dans les entreprises, d’autant que la technique n’y tient plus une place prédominante et bien que sa formation de base constitue pourtant un atout indéniable pour s’ouvrir à d’autres notions.
2. L’ingénieur d’aujourd’hui présente au sortir de l’université toute une série de carences en matière de connaissances essentielles pour son avenir d’éventuel gestionnaire: cela a été exprimé plus avant. Il est donc indispensable, alors que la gestion des entreprises devient de plus en plus complexe, qu’il complète sa formation ou que celle-ci soit remaniée s’il veut faire évoluer sa carrière vers des fonctions de direction générale et vers des responsabilités de gestionnaire de haut niveau. 

3. Rien n’est plus acquis d’avance pour l’ingénieur qui devra faire face à la concurrence d’autres diplômés, souvent mieux ”armés” que lui pour occuper des postes de haut niveau dans les entreprises; ceci est d’autant plus vrai que l’ingénieur d’aujourd’hui s’identifie souvent à une image tronquée, défavorable et mensongère de la science et de la technologie, et qu’il apparaît donc comme un ”mal aimé”
4. Si l’ingénieur travaille le côté ”personnalité” et s’il sort de la coquille du ”rationnel” pour laisser la place à ”l’émotionnel”, par exemple par une formation complémentaire en gestion (type MBA, etc.), il se crée d’excellentes conditions pour accéder aux plus hauts niveaux.

Plusieurs de nos interlocuteurs soulignent cependant qu’accéder au ”top” n’est pas une fin en soi mais plutôt une conséquence de la structure de nos sociétés actuelles qui n’octroient de gros salaires qu’à la tête de la pyramide: il n’est pas habituel en Belgique de rémunérer à leur juste valeur des profils très scientifiques, experts brillants, sans leur confier des fonctions managériales importantes…! De plus, il est un fait que l’un des critères d’avancement de carrière (et donc de développement de salaires) reste le nombre de personnes contrôlées… Ils précisent, en outre, qu’au-delà des diplômes, la sélection vers le ”top” est aussi basée sur les qualités personnelles et le caractère de l’individu (ambition, aptitude à la communication, charisme, capacité de vision et d’anticipation…).

2.1.3. Le métier de l’ingénieur aujourd’hui.

- Si une majorité d’interlocuteurs précisent explicitement ou sous-entendent implicitement que les fondements du métier restent les mêmes que par le passé, et que ceci exige toujours la même formation de base très solide, surtout pour assurer des fonctions purement techniques, une grande majorité admet que l’exercice du métier d’ingénieur appelle pour celui-ci un profil différent et des connaissances complémentaires importantes pour faire face à l’évolution de la société et du monde des affaires qui va toujours s’accélérant. Ceci est tout aussi vrai pour l’ingénieur expert obligé de se maintenir sans cesse au faîte des connaissances de sa spécialité, que pour l’ingénieur manager obligé d’intégrer en permanence tous les aspects de son métier pour assurer la capacité concurrentielle de son entreprise.

- A cet égard nombreux sont les interlocuteurs qui relèvent que le métier d’ingénieur se vit aujourd’hui dans un contexte où: 

· la ”production” n’a plus la place centrale qui était généralement la sienne dans les entreprises qui évoluent aujourd’hui dans un environnement plus tertiaire qu’industriel; le ”produit” et la relation client, ainsi que l’organisation de l’entreprise, deviennent de plus en plus les facteurs de compétitivité.
· les entreprises doivent continuellement se remettre en question et leurs ingénieurs doivent, dès lors, pouvoir y gérer l’incertitude tout en ayant le devoir de l’anticiper.
· le facteur ”humain” a pris une importance essentielle qui exige une formation à la relation avec autrui, à la communication et au leadership.
· la solution de problèmes économiques, financiers et sociaux conditionne le rendement et la pérennité de l’entreprise au moins autant et souvent plus, que la maîtrise des problèmes techniques.
· la formation continuée devient indispensable pour l’ingénieur au gré de l’évolution de sa carrière et pour qu’il reste au fait des connaissances de pointe dans les domaines qui lui sont nécessaires.
· l’aspect juridique des affaires et leurs données commerciales doivent être régulièrement pris en compte.
· l’organisation du travail, anciennement basée pour l’essentiel sur un modèle hiérarchique, appelle souvent l’ingénieur à travailler aujourd’hui en équipes pluridisciplinaires, transversales, qui regroupent autour d’un même projet l’ensemble des disciplines (marketing, commercial, finances, recherche & développement, production, etc.) afin de permettre une intégration complète du projet dès sa conception. Ceci est d’autant plus vrai que le cycle de vie des produits et des services s’est considérablement raccourci.
· l’ingénieur, responsable final, se doit d’être un gestionnaire, donc aussi un organisateur, surtout dans les P.M.E. où ”l’Ingénieur- Patron” est un modèle qui devrait se rencontrer d’autant plus fréquemment que les grands groupes industriels intégrés se font plus rares.
· l’ingénieur, souvent étranger aux notions qui précèdent, a perdu de son ”aura”.
· la mondialisation des activités impose de plus en plus des besoins de mobilité, d’adaptation à d’autres cultures et de pratique des langues étrangères.

Toutes ces caractéristiques nouvelles font ressortir l’importance du profil ”humain” et de la capacité ”d’ouverture d’esprit” dans l’évolution de la carrière d’un ingénieur. 

2.2. L’ingénieur dans les services publics.

2.2.1 Le rôle de l’ingénieur dans l’administration.

Les services publics fédéraux, communautaires, régionaux, communaux, parastataux et autres administrations doivent faire face à des problèmes divers de conception créative et technique où les ingénieurs ont un rôle important à jouer.

La responsabilité de l’Etat, sous toutes ses formes, envers les citoyens étant un principe fondamental de notre société, il importe qu’il puisse l’exercer avec le maximum de compétences, de garanties et de sécurité en respectant l’égalité de tous quant à l’accès à ses services.

Une administration se doit d’être efficace dans la définition et la poursuite d’objectifs pertinents. Elle doit être une référence incontestée pour tous.

Cela demande de la précision et de la rigueur dans l’élaboration des règles à respecter, caractéristiques de base de la formation de l’ingénieur. 

Ses rôles de conception, de créativité, de gestion, de surveillance, de normalisation et de contrôle devraient ainsi positionner avantageusement l’ingénieur dans la fonction publique et sont essentiels pour une garantie de bon usage des deniers publics.

La réforme et la modernisation de l’administration fédérale intègre le savoir-faire des ingénieurs en tant que concepteurs spécialisés. Mais cette réforme exige aussi de l’ensemble des cadres et donc de ses ingénieurs, des talents d’organisateur, de planificateur et une sensibilité forte aux aspects ” relations sociales ” dans la société, bref des capacités de gestionnaire.

Certains responsables politiques et administratifs peuvent se demander s’il faut réellement un ensemble de techniciens dirigés par des ingénieurs au sein d’une administration, même dans des services techniques spécialisés comme l’Equipement et les Transports ou l’Agriculture, par exemple.

”Ne pourrait-on se contenter de quelques managers (largement payés) pour gérer un service public avec l’aide de spécialistes, qualifiés certes, mais considérés comme de simples personnes ressources ponctuelles, de seconde main en quelque sorte?”

La réponse de nos interlocuteurs sur ce point est négative, car ils estiment que la gestion économique et efficace du patrimoine public exige de maintenir un niveau suffisant de compétences techniques dans les services de l’Etat pour que celui-ci puisse réaliser ses missions de façon indépendante de toute pression externe. Cela demande donc un ensemble adéquat d’ingénieurs qualifiés en technique mais aussi en gestion, travaillant sur le long terme, en symbiose avec le secteur privé chaque fois que les circonstances l’exigent.

Or, dans l’état actuel de la situation de beaucoup de services publics fédéraux ou régionaux, il faut bien constater que le diplôme d’ingénieur n’a pas la faveur par rapport à d’autres, moins spécifiques, et que la fonction d’ingénieur est de plus en plus écartée des organigrammes et considérée, par les généralistes, comme inadaptée au management administratif et au surplus chère et gênante dans bien des cas.

2.2.2. Les attentes des services publics vis-à-vis des ingénieurs.

2.2.2.1.Les buts et l’esprit de la réforme de la fonction publique.

La réforme modernisant la fonction publique vise notamment la valorisation des formations spécialisées (ingénieurs, médecins, etc..) et envisage de créer des filières métiers qui permettraient le développement de carrières spécifiques reconnues.

Ces mesures sont donc favorables à une meilleure valorisation de l’expertise dans les fonctions d’ingénieur au sein des services publics, selon des critères objectifs et transparents et non plus exclusivement politiques.

Cette réforme devrait permettre:

· la différenciation des carrières répondant à la nécessité de disposer d’agents polyvalents capables de diriger des équipes et de spécialistes maîtrisant des compétences de plus en plus pointues
· la diversification permettant aux agents d’enrichir leur carrière en changeant de métier ou de département.
D’autre part, l’accès aux plus hauts niveaux de la hiérarchie administrative est possible, pour autant que les efforts personnels nécessaires d’adaptation, de perfectionnement et de diversification des connaissances soient accomplis. C’est un choix individuel.

2.2.2.2. Conséquences pour les ingénieurs.

Ces dispositions montrent que l’ingénieur des services publics, à l’instar de celui du secteur privé, doit s’adapter à l’évolution de son environnement social, juridique, administratif, économique et humain et qu’il sera, s’il veut atteindre les niveaux supérieurs de la hiérarchie, de plus en plus mis en concurrence avec d’autres types de formations et de diplômes. 




En tout état de cause, le souci d’améliorer le fonctionnement et l’efficacité des services publics doit prévaloir et le métier d’ingénieur dans les administrations devra s’y adapter. 

2.3. Le rôle de l’ingénieur dans le monde universitaire.

Dans la plupart des cas, le monde universitaire engagera des ingénieurs au profil très scientifique. Leur activité sera tournée le plus souvent vers l’enseignement et la recherche. Pour eux, l’enseignement universitaire actuel semble bien adapté. La connaissance des langues étrangères devrait être encouragée avec mention spéciale pour la langue anglaise afin de pouvoir présenter les résultats de leurs travaux à une audience internationale. L’art de communiquer ne serait pas à négliger tant vis-à-vis des étudiants que vis-à-vis du monde extérieur que ce soit le monde scientifique ou celui des entreprises. 

Si la connaissance des matières financières, comptables, juridiques, commerciales et autres ne leur est pas indispensable, ils doivent savoir que ces matières seront nécessaires aux étudiants qu’ils côtoient régulièrement et donc qu’elles ne doivent pas être sous-estimées.

Chapitre 3 : Les besoins des employeurs en ingénieurs

3.1. La demande en ingénieurs dans les mondes économique, administratif et universitaire 

Il apparaît que les besoins en ingénieurs restent inchangés voire même sont en augmentation et plus particulièrement lorsqu’il s’agit de pourvoir à des fonctions spécifiquement techniques ou d’études (R&D, production, conduite de processus, maintenance, etc…)

Le plus grand réservoir d’ingénieurs se trouve bien sûr dans le monde des entreprises, mais les administrations, fédérales, régionales,communautaires ou plus locales sont aussi des acteurs importants sur le marché de l’emploi. Quant aux universités elles utilisent une quantité particulièrement marquante d’ingénieurs dans les domaines de l’enseignement, de la recherche, dans la direction de projets en collaboration avec l’industrie, dans la gestion de bâtiments, en sécurité etc…Et il faut encore noter la présence de nombreux ingénieurs dans l’enseignement technique. 

Si pour les universités et l’enseignement en général, la formation actuelle de l’ingénieur répond parfaitement aux besoins, il faut bien remarquer que chez les autres employeurs, d’autres attentes se font jour. La toute grosse majorité des interlocuteurs insiste sur la haute technicité impérativement attendue de nos ingénieurs universitaires mais aussi sur l’importance de leurs qualités personnelles et de leur formation complémentaire, atouts indispensables pour répondre aux exigences nouvelles du métier et ceci afin de ne pas voir d’autres formations leur être préférées lors de la dévolution de fonctions à plus hautes responsabilités dans la hiérarchie de l’entreprise ou de l’administration. Les ingénieurs doivent faire preuve d’ouverture aux autres disciplines que la leur et d’aptitude à la communication sous peine de se voir préférer, par exemple et suivant les cas, des ingénieurs industriels, souvent plus en phase avec le ”terrain”. 

3.2. L’offre des universités et du ”marché” en matière d’ingénieurs 

Certains interlocuteurs soulignent que la quantité d’ingénieurs disponibles est insuffisante en ce qui concerne certaines spécialités, (électromécaniciens et métallurgistes notamment, ou encore dans les domaines de l’aéronautique ou du nucléaire) et ceci, aussi bien pour les jeunes diplômés que pour des candidats d’expérience. Pour les autres personnes interrogées le problème de pénurie ne se pose pas actuellement; encore faut-il remarquer que quelques-unes d’entre elles répondent ainsi parce que leurs besoins actuels en ingénieurs sont limités voire très faibles.

Plusieurs interlocuteurs soulignent l’impact conjoncturel de la période 1998-2000 pendant laquelle la quantité d’ingénieurs disponibles sur le marché de l’emploi s’est raréfiée (attrait des ”dot.coms”, passage à l’an 2000, passage à l’euro).

En ce qui concerne la qualité des candidats à l’embauche, la grande majorité de nos interlocuteurs émettent des réserves avec des nuances d’importance diverse.

Ces réserves ne portent, en général pas chez l’ingénieur sur la qualité qui résulte de sa formation technique de base, que l’ on s’accorde majoritairement à trouver de très bon niveau, mais bien sur les points déjà relevés précédemment, de manque général d’ouverture et de connaissances pour les autres aspects de la vie de l’organisation dans les domaines sociaux, financiers, relationnels avec les clients, économiques, juridiques, etc … ainsi que sur une conscience insuffisante de la dimension internationale des affaires. 

Certains interlocuteurs vont même jusqu’à dire que le meilleur ingénieur est celui qui, dès son entrée dans l’entreprise, oublie et fait oublier qu’il possède un diplôme ”fameux” pour se mettre à l’écoute de cette entreprise et de ses besoins, en utilisant l’acquis de ses études ainsi que ses qualités personnelles pour s’adapter à toutes les circonstances de son nouveau métier.

3.3. Besoins comparés en ingénieurs et en autres diplômés

Rares sont ceux parmi nos interlocuteurs qui affirment préférer résolument aux ingénieurs des formations universitaires alternatives à base de sciences humaines, ou de type ”commercial et gestion” Ces dernières pouvent pourtant être considérées par certains comme plus ouvertes et conduisant à un éventail plus large de compétences: ces compétences allant même jusqu’à une connaissance générale dans quelques matières scientifiques car les facultés universitaires dispensatrices de cet enseignement ont fait un effort pour compléter leurs programmes en ce sens.

Nombreux, par contre, sont ceux qui maintiennent que l’ingénieur a toujours une position irremplaçable dans le fonctionnement des entreprises, et ceci va de leur affectation à la solution de problèmes pointus, à la priorité pure et simple donnée aux ingénieurs pour de nombreuses autres fonctions. Ceux-là cependant regrettent le déficit déjà mentionné à plusieurs reprises, dans la formation actuelle de nos ingénieurs des notions déjà évoquées: relations humaines, communication, finances, économie, juridiques.

Si l’ingénieur est généralement reconnu comme présentant, de par sa formation, une ”garantie” incontestable d’intelligence basique applicable à de nombreux problèmes, il n’en reste pas moins que pour certains problèmes très spécifiques, on leur préfère à l’engagement:

· dans le domaine des sciences: des docteurs ou des licenciés en sciences
· dans le domaine technique: des ingénieurs industriels ou des gradués (pour des problèmes exigeant plus d’aptitudes pratiques que théoriques)
· dans une partie des compétences réservées jadis à l’ingénieur et aujourd’hui fractionnées par suite de son défaut ”d’universalité”, des ingénieurs de gestion et des licenciés en sciences commerciales.

On constate, en tout cas, de façon générale, qu’il est exclu de parler de véritable désaffection pour le grade d’ingénieur, au profit de l’engagement alternatif systématique de n’importe quel type d’autres diplômes universitaires, même si certains d’entre eux représentent pour l’ingénieur, aujourd’hui beaucoup plus que par le passé, une concurrence certaine pour de nombreuses fonctions.

Si on aborde plus particulièrement en terme de comparaison de diplômes les perspectives que la formation d’ingénieur et les autres formations universitaires peuvent légitimement avoir si elles ambitionnent, pour leurs diplômés, d’occuper des fonctions de haut niveau hiérarchique dans les entreprises, il ressort de façon générale des interviews menées, que le responsable d’une grande entreprise d’aujourd’hui doit avant tout être un intégrateur, un stratège, un communicateur et un leader, car l’extraordinaire circulation de l’information et la pression des milieux financiers font qu’une telle entreprise vend au moins autant son image, son dynamisme et le charisme de ses dirigeants que le produit qu’elle fabrique ou les services qu’elle est capable de rendre.

Sans une adaptation de la forme et du contenu des programmes universitaires et sans un effort particulier des ingénieurs eux-mêmes pour se remettre sans cesse en question, l’accès de ceux-ci aux postes hiérarchiques les plus élevés de l’entreprise continuera à s’éroder.

Chapitre 4 : La refonte de la formation des ingénieurs

4.1. L’attrait des jeunes d’aujourd’hui pour les études d’ingénieur 

Il n’est pas évident de déterminer clairement les raisons de la désaffection des jeunes pour les études d’ingénieur (y compris au niveau européen). Les avis sont partagés à ce sujet. Les personnes interviewées citent notamment:

· la difficulté et la longueur des études 
· la peur vis-à-vis de la Science et de la Technologie
· l’image de l’ingénieur peu soucieux de l’environnement, du développement durable et de l’écologie qui passent après les préoccupations techniques
· les nouvelles attitudes sociétales: la recherche de l’art de vivre, du bien-être: la rigueur et la méthode obéissant à des règles sévères, apanages du mode d’action de l’ingénieur, ne cadrant pas avec les tendances de la société d’aujourd’hui
· une image d’un métier mal défini, plutôt ennuyeux
· des études peu valorisantes, ennuyeuses
· la recherche, par les jeunes, d’études plus ”soft”, plus ouvertes sur l’être humain (le ”vivant”) et sur la solution de nos problèmes journaliers, à base de finance, d’économie, de commerce, etc
· l’existence d’ un examen d’entrée (uniquement en Communauté française).

Afin de raviver l’intérêt des jeunes, les interlocuteurs de la F.A.B.I. proposent:

· d’assurer une meilleure ”promotion” des aspects positifs du métier en général et, notamment, auprès des parents et des enseignants du secondaire, souvent réservés voire négatifs à cet égard.
· de revoir la manière de donner certains cours de sciences exactes du secondaire pour mettre en lumière le rôle et l’art de l’ingénieur dans le développement de produits et de technologies indissociables de l’environnement des jeunes d’aujourd’hui et ainsi rapprocher les matières enseignées de leur finalité.
· de réviser les programmes des études d’ingénieurs pour les ”ouvrir” sur le monde et la pratique, et les rendre ainsi plus attirants.
· de mettre en avant les ingénieurs connus, devenus des personnalités incontestables de notre monde d’aujourd’hui.
· de réfuter résolument des raccourcis mensongers du type “ingénieur = industrie = pollution” et ce, notamment, auprès de certains courants politiques et des enseignants du secondaire.
· de développer chez les jeunes le goût d’entreprendre.
· de revaloriser le rôle de l’ingénieur dans les services publics
· de mettre en évidence la contribution de l’ingénieur aux progrès de l’humanité.
· de mettre en évidence le rôle positif de la Science et de la Technologie au travers de médias adaptés, grâce à des émissions ou articles à caractère scientifique mais aussi à des émissions ”grand public” voire à des films.
· d’encourager la collaboration entre pouvoirs publics et entreprises pour organiser et promouvoir des ”journées technologiques / journées portes ouvertes”.
· de s’appuyer sur les fédérations professionnelles (Agoria, Fedichem, etc.) prêtes à s’impliquer davantage pour promouvoir le métier d’ingénieur.
· de mener une étude typologique des étudiants ingénieurs actuels pour analyser les facteurs les ayant influencés positivement et en tirer les leçons nécessaires
· d’engager les ingénieurs eux-mêmes, et les organismes qui les représentent, à améliorer l’image qu’ils donnent d’eux-mêmes.

4.2. Souhaits et reproches à l’égard de la formation actuelle des jeunes ingénieurs 

Plusieurs interlocuteurs, ingénieurs ou non, admettent qu’ils connaissent mal les formations actuelles des ingénieurs et les correctifs apportés aux programmes depuis leurs propres études universitaires. Il y a là matière à réflexion pour les Facultés de Sciences Appliquées (F.S.A.) et les Facultés de Sciences Agronomiques (F.S.A.). Les opinions de nos interlocuteurs sont, dès lors, basées sur l’image des études projetée par les diplômés qu’ils ont engagés ou par l’expérience de leurs propres enfants.

Toutes les personnes rencontrées sont d’avis que la formation technique et scientifique de base donnée aujourd’hui aux ingénieurs universitaires constitue un bagage de qualité qu’il n’est question ni de dévaluer ni de grignoter.

Plusieurs interlocuteurs estiment cependant que cette formation devient beaucoup trop pointue et que nos F.S.A. devraient accorder plus d’importance à la formation des ”hommes” au sens large. Ils considèrent que, dans le cadre de l’enseignement technique et scientifique donné aujourd’hui, la théorie l’emporte trop souvent sur l’application pratique que l’ingénieur sera amené à gérer sur le terrain et à laquelle il est insuffisamment préparé, au contraire de l’ingénieur industriel. D’autres plaident également pour le maintien du caractère ”généraliste et de haut niveau” de la formation d’ingénieur.

Beaucoup d’interlocuteurs souhaitent que les F.S.A. s’inspirent, pour se faire mieux connaître, du dynamisme des Ecoles de Commerce, omniprésentes dans les colloques et offrant une formation continue mieux ciblée.

L’unanimité des avis se fait également sur la nécessité pour l’ingénieur d’aujourd’hui de disposer de nombreuses connaissances supplémentaires dans les domaines suivants: 



- travail en équipes pluridisciplinaires



- relationnel client



- relations sociales



- communication (savoir s’exprimer, savoir écouter)



- langues



- économique



- financier



- juridique.

Tous s’accordent donc à trouver nécessaire, une refonte des programmes pour:
- élaguer les cours techniques purement documentaires remplacer (s’ils existent) les cours magistraux de droit, d’économie, de matières sociales par des études de cas bien ciblés sur les problèmes pratiques rencontrés en entreprise à savoir:




• analyse des contrats




• business plan




• conflits sociaux




• analyse de bilans et de comptes d’exploitation




• établissement de plans marketing




• études de marchés




• gestion de la communication et des interfaces comprenant: 

· la direction de réunions
· la compréhension correcte des problèmes du client (sur le plan économique, social, émotionnel etc.)
· l’exposé d’un problème
· la rédaction d’un rapport
· le management d’une équipe
· le leadership etc.



• connaissance approfondie d’au moins une langue de pratique internationale en plus de sa langue maternelle.




• éveil à la prospective technologique. 

Par cette liste d’ailleurs non exhaustive, nos interlocuteurs n’entendent pas alourdir les programmes théoriques existants mais conçoivent plutôt l’initiation à ces notions par séminaires de courte durée et dirigés par des professionnels reconnus pour leurs compétences dans ces matières.

Ces notions sont, pour la plupart, nécessaires pour l’évolution de la carrière d’un ingénieur de projet, d’affaires, ou futur grand patron; cela paraît moins indispensable pour certaines carrières ”d’expert” technique et scientifique.

Quoiqu’il en soit, une partie du débat porte alors sur la nécessité ou pas, d’inclure dans les programmes universitaires du diplôme cette formation à des notions que l’ingénieur d’aujourd’hui rencontrera presque certainement, ne serait-ce que dans ses contacts journaliers avec d’autres disciplines.

Dans ce nouvel environnement professionnel, l’avis général est que la formation traditionnelle des ingénieurs ne met pas suffisamment l’accent sur les sciences humaines et économiques, qui devraient leur permettre d’exprimer leur savoir-faire, en liant le scientifique, l’organisationnel et le relationnel.

En outre, la connaissance des langues n’est pas suffisamment pratique et opérationnelle au sortir des études et un effort devrait être fait dans ce sens sous forme de laboratoire pratique des langues importantes en Belgique et à l’étranger: néerlandais, anglais et espagnol. Il est à noter toutefois que ces connaissances de base devraient être mieux acquises au cours des études secondaires.

L’informatique va de soi, mais il est indiqué de s’assurer que les connaissances de base importantes sont maîtrisées par tous à la fin de leurs études (ateliers pratiques).

Beaucoup de personnalités interrogées penchent pour introduire un enseignement de base de ces matières dans les programmes des F.S.A. Un plus petit nombre estime que la formation à ces notions, si elle s’avère nécessaire, doit s’accomplir à l’initiative de l’individu concerné ou de son entreprise, en cours de carrière, sur ”le tas” ou par suivi de programmes complémentaires de formation post-graduée. Plusieurs interlocuteurs préconisent la combinaison des deux options précédentes avec l’introduction des notions de base précitées dans le cursus de l’ingénieur suivie, ultérieurement, par une formation post-graduée de type ”Master of Business Administration” (MBA) pour les approfondir à la lumière de l’expérience industrielle. 

On relèvera, en tout cas, une tendance majoritaire pour reprocher aux études actuelles d’ingénieurs leur manque d’ouverture sur la réalité du monde de l’entreprise et des affaires et une demande massive pour que, sans en dévaluer la teneur de base actuelle sur les plans technique et scientifique, les programmes de F.S.A. soient remaniés en ce sens, puisqu’il semble généralement que, telles quelles, les études conduisant aujourd’hui au diplôme d’ingénieur ne constituent plus une ”fin en soi”. L’un des regrets exprimés par plusieurs interlocuteurs est le manque d’intérêt de certains professeurs de F.S.A. pour les travaux de fin d’études (T.F.E.) réalisés en collaboration avec des entreprises. Plusieurs interlocuteurs regrettent vivement le manque de stages en entreprises durant les études, tout en reconnaissant que la restriction du nombre de stages provient probablement des entreprises elles-mêmes sous la pression de contraintes économiques immédiates, voire de pressions syndicales…

Une meilleure collaboration entre universités, entreprises et pouvoirs publics pour la formation des jeunes ingénieurs aux nouvelles technologies avec partage des outils coûteux serait aussi un élément intéressant.

Plusieurs interlocuteurs, enfin, se félicitent du succès des programmes internationaux d’échanges (de type ”Erasmus”) qui permettent aux étudiants ingénieurs de rencontrer d’autres cultures et, souvent, de pratiquer activement une ou plusieurs langues étrangères durant leurs études.

4.3 Situation actuelle dans l’évolution des études.
Les autorités académiques reconnaissent la nécessité d’adapter les programmes d’études pour répondre au mieux aux besoins des entreprises tant publiques que privées.

Cependant, les facultés des sciences appliquées et agronomiques maintiennent que leur priorité reste la formation dans le domaine technico-scientifique. Elles estiment que tout développement d’une formation dans d’autres domaines comme celui du droit, des sciences humaines,des sciences commerciales et celui des langues étrangères ne pourrait se faire qu’au détriment de la première ce que regretteraient probablement les entreprises si l’on se base sur les réponses obtenues par l’enquête de la F.A.B.I..

L’évolution du monde des entreprises était déjà perçue par le monde universitaire et plusieurs actions ont été engagées pour mieux répondre aux attentes du monde industriel, et des entreprises tant privées que publiques.

Dans ce but trois axes de changement se sont développés dans toutes les facultés de sciences appliquées et des sciences agronomiques et ce à un degré différent suivant la faculté. Ce sont: les projets interdisciplinaires, l’amélioration de la connaissance des langues avec l’accent sur la langue anglaise et un nombre important d’ ECTS (qui peuvent aller jusqu’à 30) réservés à un domaine autre que le principal.

- Le projet interdisciplinaire:il existe sous différentes formes suivant la faculté. Le programme inter-facultaire de formation à la création d’entreprises permet aux étudiants qui le désirent de suivre durant leurs 3 dernières années d’études un ensemble de cours spécifiques à la gestion et la création d’entreprises. Le travail de fin d’études est dédié à un projet de création d’entreprise et est réalisé par un groupe de trois étudiants:un juriste, un ingénieur de gestion et un ingénieur civil ou agronome. On trouve également la formation au travail en équipe et à la pratique de l’interdisciplinarité dans un projet mené par des groupes d’étudiants de différentes disciplines sous la direction d’une équipe d’enseignants, de chercheurs ou d’experts extérieurs. Ces nouvelles pratiques devraient permettre aux jeunes candidats ingénieurs d’approcher leur futur métier avec une meilleure perception.

- La formation en langue anglaise a été intensifiée dans certaines facultés et les modalités d’apprentissage mieux adaptées aux niveaux atteints par les apprenants. De plus ces facultés investissent actuellement dans la modernisation de leur laboratoire delangues. Le programme ERASMUS permet également aux étudiants qui le désirent de faire une partie de leurs études à l’étranger dans une autre langue, de même,l’existence de réseaux inter-universitaires comme le réseau TIME qui regroupe actuellement 40 des meilleures écoles européennes d’ingénieurs avec des accords de double diplôme. Il existe également des accords avec des universités américaines qui permettent des échanges d’étudiants. Au niveau belge la possibilité de faire une année en néerlandais existe pour certaines facultés. L’étudiant a donc la possibilité d’acquérir la connaissance d’une autre langue s’il en a la volonté.

- La formation dans les domaines autres que celui du technico-scientifique: dans toutes les facultés un effort a été réalisé pour aborder les matières qui concernent tous les aspects de la vie de l’entreprise. Près d’une demi année est prévue dans certaines facultés pour l’apprentissage de ces matières. Dans une faculté, pour l’ingénieur électromécanicien spécialité gestion, la cinquième année se partage en une demi année de cours de gestion et l’autre demi est consacrée au travail de fin d’étude avec un stage de 4 mois minimum. Dans d’autres cas des cours à options sont prévus en cinquième et ce jusqu’à 24 ECTS parfois. 

De plus toutes les facultés sont conscientes de la nécessité des stages en entreprise, à condition d’être bien préparés et structurés. Cette structure devrait être mise au point par la F.A.B.I., les universités et les entreprises représentées par l’Union des Entreprises de Bruxelles (U.E.B.), par l’Union Wallonne des Entreprises (U.W.E.) et par la Fédération des Entreprises de Belgique (FEB).

En conclusion, de nombreuses initiatives ont été prises dans les différentes facultés afin d’initier les étudiants à certaines matières autres que techniques. Il est certain que l’ampleur de ces cours sera limitée si l’on veut conserver une formation scientifique de haut niveau.

Certes on pourrait conseiller aux jeunes diplômés d’obtenir un MBA soit en Belgique soit à l’étranger.Cette solution n’a pas que des avantages: coût supplémentaire non négligeable,rallongement d’études déjà considérées comme longues et difficiles et une utilité pas encore suffisamment perçue par les jeunes ingénieurs. Une solution plus pragmatique serait d’encourager à suivre cette formation après quelques années de pratique dans l’entreprise. Cette formation serait organisée par les universités en horaire décalé et tiendrait compte de la formation antérieure de l’ingénieur.

Chapitre 5 : L’ingénieur dans le contexte européen/international

5.1. Les effets de l’harmonisation européenne des études universitaires

Dans ce contexte, il est important que le diplôme d’ingénieur soit reconnu à sa juste valeur, quelle que soit son origine.

L’exigence de connaissance des matières spécifiques à l’ingénieur doit être la même pour tous les pays d’Europe: sciences, mathématiques, statistiques, logique, méthodologie, rigueur, faculté d’analyse, de formulation et d’appréciation des processus de production et de développement (indicateurs de résultats) sont des éléments fondamentaux qui permettront à l’ingénieur de se mettre en valeur.

La caractéristique de l’ingénieur est son aptitude à pouvoir aborder tous les problèmes, à la recherche de solutions et au perfectionnement continu de ses connaissances, son sens critique et ses capacités d’assumer des postes de responsabilité.

Il y a lieu de faire remarquer qu’une bonne partie de nos interlocuteurs reconnaissent ne pas bien connaître les accords de ”Bologne”; leur avis est donc généralement plus instinctif et de bon sens que de conviction raisonnée.

Les points de vue exprimés peuvent, dès lors, être départagés en risques et opportunités tels que nos interlocuteurs les voient dans les nouvelles dispositions prises.

Au rang des risques, on relève: 

· de façon générale, on craint que l’harmonisation prévue n’entraîne un nivellement vers le bas de la valeur des diplômes.
· quelques-uns de nos interlocuteurs craignent que l’application pratique de ces décisions soit difficile, voire dangereuse ou impossible, vu les différences profondes qui existent aujourd’hui entre les divers pays concernés.
· la scission, en ce qui concerne les ingénieurs, d’une période homogène et inextensible de 5 ans d’études en deux phases (3 ans: bachelier + 2 ans: maître) entraînera une redistribution en deux cycles des matières enseignées. Ceci comporte un risque de perte de substance et d’efficacité, et la question se pose de la valeur réelle du diplôme de bachelier en sciences de l’ingénieur.
· considérant que les universités ont pour mission:
· l’enseignement
· la recherche et le développement
· le contact avec l’industrie (avec ses perspectives d’emploi pour les diplômés)

et qu’elles se font actuellement concurrence sur chacune de ces trois facettes de leur activité, il est à craindre que l’harmonisation, qui ne touchera que le volet enseignement, ne restreigne donc cette concurrence aux deux autres volets. Ceci pourrait avoir des conséquences restrictives sur le choix que l’étudiant fera d’un établissement d’enseignement plutôt qu’un autre.

Au rang des opportunités, on relève par contre que:

· à l’inverse de l’opinion qui vient d’être exprimée, pour certains de nos interlocuteurs la réforme devrait permettre une révision des programmes d’études, conduisant à l’ouverture souhaitée pour les ingénieurs, quitte au besoin, précisent d’aucuns, à utiliser tout ou partie de la phase des années d’études qui suivent la maîtrise pour parfaire la formation des ingénieurs dans les domaines où il y a carence (éventuellement en horaire décalé).
· dans le même ordre d’idée, ces nouvelles dispositions devraient permettre une plus grande souplesse dans le choix des matières étudiées.
· pas mal de points de vue se rejoignent aussi sur l’avantage d’une meilleure lisibilité de la valeur relative des diplômes délivrés et la qualité plus grande qui en découle lorsqu’il s’agit de recrutement.
· plusieurs interlocuteurs mentionnent la possibilité de favoriser la mobilité de nos ingénieurs par la prise d’habitude, dès les études, de ”regarder par-delà les frontières et de se familiariser avec des langues et des cultures étrangères.”
· sont encore soulignés:

· l’ouverture plus grande vers le marché du travail offerte aux jeunes bacheliers
· un pas en avant vers la fin des corporatismes
· l’ouverture plus grande des entreprises à de nouveaux marchés
· la possibilité offerte aux universités d’une meilleure collaboration.

Un des effets les plus importants sera la reconnaissance européenne de la valeur des différents diplômes. Ceci permettra une mobilité plus grande de nos ingénieurs à travers l’Europe, gage d’une carrière moins contrecarrée par des notions de nationalité.

5.2. La comparaison actuelle avec les ingénieurs de niveau universitaire formés à l’étranger

A la quasi-unanimité, nos interlocuteurs sont formels: rien ne leur démontre que les ingénieurs formés à l’étranger sont meilleurs que les nôtres. La grande majorité confirme, au contraire, l’excellence des ingénieurs belges, d’ailleurs reconnue à l’étranger, même si quasiment tous confirment également que la formation de base de nos ingénieurs manque d’ouverture aux notions déjà évoquées.

A cet égard, plusieurs voix s’élèvent pour souligner l’excellence des formations complémentaires (techniques ou non, MBA par exemple) dispensées aux Etats-Unis et dans certains pays d’Europe, où les universités et autres établissements privés d’enseignement post-gradué dispensent des matières susceptibles de compléter nos formations et de changer radicalement la capacité de vision et de recul de nos ingénieurs pour le plus grand bien de leur carrière et des entreprises qui les emploient.

Si le choix d’un ingénieur étranger s’impose, il s’agit en général de cas particuliers et d’un choix guidé par des contraintes bien précises: 

disposition à la mobilité ou attaché à un pays ciblé 

· connaissance d’une langue particulière
· connaissance particulière d’un marché donné
· carence en Belgique ou plus grande disponibilité à l’étranger d’ingénieurs expérimentés dans une filière donnée (aéronautique, plasturgie, etc.)
· coût salarial annuel global d’un ingénieur belge qui peut être dissuasif si on le compare à des ingénieurs ”free-lance” étrangers, surtout pour des postes localisés hors Belgique.

Conclusions

Cette étude montre que la formation d’ Ingénieur civil ou de Bioingénieur reste une de celles qui est la plus recherchée et la plus appréciée par le monde économique, administratif et universitaire. 

Son haut niveau de connaissances techniques et scientifiques la rend incontournable pour le développement de nos entreprises, de nos services publics, de nos universités et de notre recherche.

Les ingénieurs belges disposent d’une excellente formation qui en fait de très bons spécialistes qui n’ont rien à envier à leurs collègues étrangers.

Les porteurs de ces titres disposent donc de très gros atouts pour se situer au mieux au sein de la société en général et dans toutes les activités économiques en particulier et y atteindre les postes de hautes responsabilités.

MAIS
Le monde économique et les pouvoirs publics en général apprécieraient également, et le demandent avec vigueur, que nos diplômés ingénieurs présentent, de surcroît, des qualités et des compétences exigées par l’exercice d’un métier qui a beaucoup changé dans un monde des affaires qui a profondément évolué depuis l’ ’’ère industrielle” et qui change encore chaque jour. Une ouverture vers d’autres disciplines que la pure technique ou la science est aujourd’hui demandée à nos ingénieurs qui devraient pouvoir au moins disposer à leur entrée dans la carrière professionnelle d’une initiation à toute une série de valeurs et de notions auxquelles ils devront faire face journellement dans la vie de l’entreprise. Notions économiques, sociales, financières et juridiques, capacités de contact humain et de négociation, connaissance des langues sont, en bref, ce que le vécu de leur profession exige aujourd’hui concrètement de nos ingénieurs qui y sont rarement préparés.

Ce rapport permet donc de tirer les conclusions suivantes.

· L’ingénieur doit sortir de sa tour d’ivoire pour se préoccuper davantage des aspects sociaux et humains de son environnement professionnel (management humain).
· L’ingénieur doit être prêt à mieux affronter les exigences des employeurs dans les domaines non scientifiques: ses connaissances doivent être élargies dans les domaines socio-économiques, linguistiques, informatiques et de la communication.
· L’ingénieur doit se soumettre à une formation continue dans des domaines extrêmement variés selon les secteurs où il exerce ses compétences.
· L’ingénieur doit améliorer ses facultés de travail en équipe: il doit être un moteur d’organisation, de réflexion, de décision et d’exécution.
Dans ce contexte, une organisation telle que la F.A.B.I. se doit d’adresser une série de messages forts à tous ceux dont l’influence ou l’action doit contribuer à améliorer la perception de l’ingénieur par le monde économique et même par le monde extérieur en général. 

· A l’attention du monde économique 
La F.A.B.I. désire attirer l’attention des milieux économiques et en particulier des organisations patronales sur les résultats de cette enquête qui démontre que le grade d’Ingénieur civil ou de Bioingénieur est actuellement en train de perdre de sa valeur sociale. Il en découle une désaffection des jeunes pour les études qui y mènent et ceci constitue un risque pour les entreprises et donc un facteur de déstabilisation à terme de l’économie du pays. 

La F.A.B.I. propose qu’une action soit entreprise en collaboration avec le monde économique afin de mieux informer de l’importance des formations techniques et de celle d’ingénieur en particulier pour le développement de l’activité économique.

De plus, la F.A.B.I. propose que les entreprises et les administrations envisagent de façon positive et active l’organisation systématique de stages pour les étudiants ingénieurs, présentant un intérêt pour les deux parties, afin d’aider les étudiants à mieux appréhender la direction envisagée pour leur carrière, réaliser certaines faiblesses de leur formation et envisager les actions à prendre pour y remédier à court terme ou à plus long terme.
· A l’attention du monde académique
Il est indispensable, à la lumière des souhaits formulés par le monde de l’entreprise et en profitant de l’harmonisation européenne des études universitaires, d’adapter l’esprit général de la formation dispensée aux futurs ingénieurs aux besoins actuels du monde économique. Sans rien en retrancher d’essentiel afin d’en maintenir l’incontestée qualité de base, il faut y incorporer concrètement une familiarisation avec d’autres notions exigées par l’évolution normale de la carrière d’un ingénieur dans l’entreprise d’aujourd’hui.

· A l’attention du monde politique et administratif
A la fois comme décideurs de l’orientation à donner à la formation future des ingénieurs mais aussi comme employeurs d’un certain nombre de ceux-ci, il est impératif que les acteurs des mondes politique et administratif soient conscients des demandes pressantes du monde économique pour en tenir compte dans les initiatives politiques et administratives qu’ils auront à prendre dans ces domaines.

· A l’attention des ingénieurs en activité

Les organisations qui les représentent doivent régulièrement se manifester auprès de ceux qui, par leur action dans les entreprises et le potentiel de créativité qu’ils représentent, jouent un rôle très important dans notre vie économique. Les messages à transmettre aux acteurs en exercice du monde des affaires doivent les encourager à parfaire sans cesse leur formation et les inciter à toute l’ouverture nécessaire vers les autres disciplines afin d’améliorer la perception de notre métier par le grand public. Les ingénieurs d’aujourd’hui peuvent encore jouer dans le monde économique le grand rôle qui leur était quasi systématiquement dévolu par le passé: ils doivent pour cela impérativement être ouverts au changement et s’y adapter avec détermination et persévérance.

· A l’attention des étudiants ingénieurs 

Une fois leur décision prise d’entamer de telles études, leur détermination à les mener jusqu’au bout et avec le sérieux voulu doit être entretenue en leur indiquant régulièrement, par des exemples concrets de la vie des affaires, l’avenir intéressant qu’ils se préparent.

· A l’attention des parents de futurs étudiants et des enseignants de l’enseignement secondaire

Il est essentiel de mieux faire connaître l’importance des ingénieurs dans la vie économique d’un pays mais aussi de l’Europe toute entière en la rappelant à tous ceux qui ont une influence sur l’orientation des jeunes au moment du choix des études supérieures qu’ils comptent entreprendre. Les parents et les enseignants ont la responsabilité de s’informer de façon objective sur toutes les possibilités qu’offrent les études et la carrière d’ingénieur et de répercuter sans a priori auprès des jeunes qu’ils ont à conduire et à éduquer la valeur réelle d’un tel diplôme, même s’il s’avère que sa conquête implique des efforts particuliers: apprendre aux jeunes à vaincre la difficulté avec la perspective d’exercer un métier enthousiasmant n’est-elle pas une des tâches importantes des éducateurs?

· A l’attention des étudiants de l’enseignement secondaire

En appui de la mission des éducateurs naturels (parents et enseignants) la F.A.B.I., dans les circonstances actuelles, doit avoir plus que jamais comme mission (parmi d’autres) d’éveiller l’intérêt des jeunes pour les études scientifiques et celles d’ingénieur en particulier. Il convient de faire connaître aux jeunes le rôle de l’ingénieur dans la société et de leur faire ”toucher du doigt” l’apport énorme de notre corps professionnel dans le développement constant de notre univers civilisé.
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Annexe 2

	Enquête menée par le GT FABI-Entreprises 

Liste des entreprises, des organismes et des personnalités contactées.




	
	SECTEUR
	ENTREPRISES

ou

ORGANISMES
	PERSONNALITES CONTACTEES
	FONCTIONS

	1
	
	BESIX
	J. BEERLANDT
	Administrateur Délégué

	2
	
	BESIX
	L. MAERTENS
	Directeur des études - Professeur à la KUL

	3
	CONSTRUCTION /

IMMOBILIER
	THOMAS & PIRON
	Ph. CALLENS
	Adjoint à la Direction Ressources humaines

	4
	
	GALERE
	G. LOIX
	Directeur Général

	5
	
	COFINIMMO
	J. FRANKEN
	Administrateur Directeur C.O.O.

	6
	
	SONACA
	Ch. JACQMIN
	Administrateur Délégué

	7
	FABRICATION/ ELECTRICITE/ 
	CATERPILLAR
	N. POLUTNIK
	Human Resources Manager

	8
	ELECTRONIQUE/

ELECTROMECANIQUE
	BARCO
	D. DEFOORT
	Vice-President Human Resources and Corporate Affairs

	9
	
	ELECTRABEL
	F. BECQUAERT
	Human Resources Manager

	10
	
	UMICORE
	E. DENIS
	Administrateur

	11
	SIDERURGIE /

NON-FERREUX
	ARCELOR
	J. PELERIN
	Senior Vice-President Laboratories, Innovation, Research and Develpment Dept.

	12
	CONSTRUCTION METALLIQUE
	Ateliers PONCIN
	A. PONCIN
	Administrateur Délégué

	13
	
	GLAXO-SMITHKLINE
	J. STEPHENNE
	Président Directeur Général

	14
	CHIMIE / PETROCHIMIE (y compris Recherche)
	SOLVAY
	A. MICHIELSEN


J. VAN RIJCKEVORSEL
	Président du Comité Exécutif

Membre du Comité Exécutif

	15
	
	FEDICHEM
	J.M. BIOT
	Administrateur Délégué

	16
	
	U.C.B. Pharma
	E. CROUFER
	Directeur Général

Vice-Président FEDICHEM

	17
	AGRO-ALIMENTAIRE
	SPADEL
	M. DESPONTIN
	Directeur Général

	18
	ENVIRONNEMENT
	FOST PLUS
	B. MICHIELS
	Président

	19
	INSTITUTS &
	C.S.T.C.
	C. DE PAUW
	Administrateur Délégué

	20
	CENTRES de RECHERCHES -
	C.R.I.F.
	J. PINTE
	Directeur Général

Directeur Sectoriel AGORIA

	21
	BUREAUX de CONTROLE
	A.I.B. Vinçotte
	M. DELAUNOIS

F. HABETS
	Directeur Général

Ingénieur

	22
	
	SECO
	Y. PIANET
	Directeur Général

	23
	SERVICES / 

BUREAUX d’ ETUDES /
	TRACTEBEL ENG.
	A. TERLINDEN
	Directeur des Ressources Humaines

	24
	CONSULTANCE
	SNC LAVALIN
	G. DAVISTER
	Administrateur-Directeur Général

	25
	
	ELLYPS
	P. TONON
	Administrateur Délégué

	26
	
	SYSTEMAT
	J. Cl. LOGE
	Administrateur Délégué

	27
	
	A.B.X. LOGISTICS
	L. LEVAUX
	Chairman of The Executive Comitee

	28
	TRANSPORT
	S.N.C.B.
	A. MARTENS
	Directeur Général des Opérations 

Membre du Comité de Direction

	29
	
	S.T.I.B.
	A. FLAUSCH
	Directeur Général

	30
	
	ASSURANCES FEDERALES
	J.P. BARBARIN
	Administrateur Délégué

	31
	BANQUES/

ASSURANCES
	FORTIS
	J.J. VERDICKT
	Administrateur Directeur FORTIS Banque 

Président U.W.E.

	32
	
	A.X.A.
	G. CRAEN
	Responsable Building Managment

	33
	ORGANISMES 
	E.S.A.
	J.P. PONCELET
	Directeur Stratégie et Relations extérieures

	34
	INTERNATIONAUX
	COMMISSION EUROPEENNE
	Y. CAPOUET
	Chef de Cabinet - Commissaire BUSQUIN

	35
	
	BELGACOM
	J.Cl. VANDENBOSCH
	Président Wireline Business Unit

	36
	TELECOM
	ALCATEL BELL
	T. VAN LANDEGHEM
	Directeur Central Research

	37
	
	SIEMENS
	F. VERHEUGHE
	Président du Groupe SIEMENS Bel-Lux

	38
	ORGANISMES
	F.E.B.
	B. VELGE
	Directeur du Département Economique

	39
	PATRONAUX
	U.N.I.C.E.
	Ph. de BUCK
	Administrateur Délégué

	40
	
	AGORIA
	E. ROBERT
	Mandaté par P. SOETE Administrateur Délégué

	41
	CIMENTERIES
	C.B.R.
	P. VAN FRACHEM
	Président Administrateur Délégué


Annexe 3

Enquête menée par le GT FABI - Entreprises

Liste des dix questions clés des interviews

I
Quelle est votre définition de l’Ingénieur Civil ou du Bioingénieur d’aujourd’hui, et dans quelle position le voyez-vous dans l’entreprise?

II
Pensez-vous que le métier des Ingénieurs Civils ou des Bioingénieurs d’aujourd’hui est le même que par le passé?

III
Votre secteur industriel ou votre type d’activité a-t-il toujours besoin d’Ingénieurs Civils ou de Bioingénieur et pour quel type de fonction?

IV
Trouvez-vous aujourd’hui, au sortir des universités, ou sur ”le marché” le profil d’Ingénieur Civil ou de Bioingénieur convenant à vos besoins, en qualité et en nombre suffisant?

V
Comment interprétez-vous le fait qu’aujourd’hui, moins de jeunes soient attirés par les études d’Ingénieur Civil ou de Bioingénieur?

VI
Si vous vous êtes de préférence, tournés vers d’autres types de formations universitaires pour recruter des collaborateurs, quelles sont les raisons de votre désaffection pour les Ingénieurs Civils ou les Bioingénieurs et quels profils avez-vous choisis en priorité comme alternative?

VII
Avez-vous des souhaits, voir des reproches, à faire quant à la formation actuelle des jeunes Ingénieurs Civils ou des Bioingénieurs?

VIII
Dans l’affirmative, pensez-vous que l’harmonisation européenne des études universitaires apporterait un correctif utile aux manquements actuels et en quoi?

IX
Donnez-vous la préférence à des Ingénieurs Civils ou des Bioingénieurs formés à l’étranger et si oui, de quels pays et pourquoi?

X
L’Ingénieur Civil ou le Bioingénieur d’aujourd’hui, réunit il encore les qualités lui permettant aussi souvent que par le passé, d’accéder aux plus hauts niveaux de commande des entreprises ou des services publics et pourquoi?

Annexe 4

Enquête menée par le GT FABI - Pouvoirs Publics et Politiques

Questionnaire adressé aux administrations

I. GESTION.

1. 
Quel est l’état d’avancement de la mise en œuvre de la nouvelle politique de ressources humaines au sein de l’administration ?

2.
Les objectifs de l’administration sont-ils clairement définis ? Notamment de quelle manière envisage-t-on de gérer le patrimoine public de façon efficace, créative et économique, en y intégrant la notion de responsabilité civile de l’ Etat ?
3. 
Les besoins pour atteindre ces objectifs sont-ils bien établis ?

4.
L’obligation de résultats est-elle clairement déterminée et mesurable ?
5. 

Y a-t-il des besoins scientifiques et techniques propres à l’art de l’ingénieur universitaire clairement identifiés en matière de conception, créativité, gestion communication et relations humaines ?
6. 

Les fonctions à remplir sont-elles bien décrites ?


7.

Les tâches à exécuter sont-elles détaillées ?
8. 

Les compétences et les connaissances requises sont-elles analysées ?
9.

Les processus d’amélioration des méthodes de travail (BPR) sont-ils établis ?

II. POLITIQUE DU PERSONNEL.

10.

Y a-t-il un besoin d’ingénieurs universitaires qualifiés et responsables pour gérer le patrimoine public de façon efficace, créative et économique ?

11.
Une distinction est-elle faite entre les fonctions dirigeantes et les fonctions d’experts ?

12.
Les ingénieurs universitaires ont-ils accès aux deux filières ?

13.
Les fonctions d’experts pour couvrir les besoins scientifiques et techniques visés font-elles l’ objet d’ une différence de traitement par rapport aux normes générales ?

14.
Y a-t-il une liaison entre fonctions et grades ?

15.
Quelle est l’incidence des fonctions sur les métiers d’ingénieur et les carrières correspondantes ?

16.
Les besoins en expertise scientifique et technique seront-ils rencontrés par voie statutaire ou contractuelle ?
17.
Une rémunération attractive par rapport au privé est-elle prévue pour pallier la carence d’ offre de services d’ ingénieurs universitaires dans le secteur public ?
18.
Une symbiose avec le secteur privé, à responsabilités égales, est-elle envisagée ?
19.
Le rôle économique régulateur des pouvoirs publics par la voie des marchés publics pour les investissements nouveaux et l’entretien du patrimoine, générateur d’emplois privés, est-il suffisamment pris en considération ?
20. Quelles sont les perspectives futures de carrière pour les ingénieurs universitaires dans la hiérarchie administrative (nombre et niveaux de responsabilités) ?
21.
Les carrières d’ingénieur universitaire sont-elles parallèles ou intégrées dans un cadre organique unique ?
III. FORMATION DES INGENIEURS UNIVERSITAIRES.

22.
Les ingénieurs travaillant dans l’institution donnent-ils satisfaction ?

23.
Leur formation de base devrait-elle être améliorée et comment ?

IV. BUDGETS ET MOYENS.

24.
L’enveloppe financière attribuée aux Services Publics est-elle suffisante pour remplir toutes les missions qui lui sont assignées ?
25. Les moyens adéquats en personnel et en matériel ont-ils été suffisamment prévus ?

Annexe 5

Table ronde organisée par le GT FABI-Universités

Liste des participants du 17 décembre 2003

Monde Universitaire

· M. Charles DEBOUCHE, Doyen de la Faculté universitaire des Sciences agronomiques de Gembloux
· M. Joseph DUFEY, Doyen de la Faculté des Sciences agronomiques de l’U.C.L.(excusé)
· M. Albert GERMAIN, Doyen de la Faculté des Sciences appliquées de l’U.Lg
· Mme Véronique HALLOIN, Président de la Faculté des Sciences agronomiques de l’U.L.B.
· M. Jean HANTON, Doyen de la Faculté polytechnique de Mons
· M. Raymond HANUS, Doyen de la Faculté des Sciences appliquées de l’U.L.B.
· M. Jean-Didier LEGAT, Doyen de la Faculté des Sciences appliquées de l’U.C.L.
· M. Jean MARSIA, Directeur des études de l’Ecole Royale Militaire

FABI

· Mme Marie-Anne BELFROID-RONVEAUX, Président Administrateur-Délégué des Etablissements Ronveaux S.A.
· M. Jean-Pierre COIRBAY, Président du GT FABI-Entreprises
· M. Pierre CUISINIER, membre du GT FABI-Universités, Administrateur-Délégué de Caterpillar Belgium S.A.
· M. Guy DESCHUYTENER, Président du GT FABI- Pouvoirs Publics et Politiques
· M. Charles DUFOUR, membre du GT FABI-Entreprises, Administrateur Directeur Général de Tractebel Development Engineering
· M. Jean-Pierre GERARD, membre du GT FABI-Universités, ancien président de la F.A.B.I., Administrateur-Délégué Honoraire de la FAFER
· M. Maximilien LE BEGGE, Secrétaire Général de la F.A.B.I.
· M. André MARCHAL, Président de la Commission des Questions sociales de la F.A.B.I.
· M. Charles MEDART, Président du GT FABI-Universités
· M. Philippe PAQUES, membre du GT FABI-Universités, Administrateur-Délégué Hermès Engineering (excusé)
· M. Emile PEETERS, Président de la F.A.B.I.
· M. Jacques RORIF, membre du GT FABI-Entreprises, Administrateur de la S.A. Bésix
· M. Michel SQUILBIN, membre du GT FABI-Universités, General  Manager CA EL S.N.C.B.


[image: image1.emf]Nombre d’Ingénieurs Civils et Bioingénieurs

diplômés en Communauté Française

0

100

200

300

400

500

600

700

800

900

1000

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Ir.

BioIr.

Total

Annexe 6.1




[image: image2.emf]Aantal Burg. ir. en Bio-ir. in de Vlaamse

Gemeenschap

0

200

400

600

800

1000

1200

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003

Burg.ir.

Bio-ir.

Totaal

Annexe 6.2


Annexe 7

Membres de la F.A.B.I.

	A.Ir.Br.

	   

	Association Royale des Ingénieurs sortis de l'Université Libre de Bruxelles 

Av. Buyl 87 bte 194/1

Tél. : 02/650.27.28

1050 Bruxelles

Fax. : 02/647.02.67

E-mail : airbr@ulb.ac.be 

http://www.ulb.ac.be/assoc/airbr 


	    

		
	A.I.G.

		Association Générale des Ingénieurs sortis de l'Université de Gand

Lange Kruisstraat 29

Tél. : 09/223.79.30

9000 Gent

Fax. : 09/223.65.78

E-mail : ag.ovl@ovl.kviv.be 


	    

		
	A.I.Lg.

		Association des Ingénieurs sortis de l'Université de Liège

C/o CRM Rue E. Solvay 11

Tél. : 04/254.08.25

4000 Liège

Fax. : 04/254.08.75

E-mail : ailg@ailg.be 

http://www.ailg.be 


	    

		
	A.I.Lv.

		Association des Ingénieurs Civils sortis de l'Université Catholique de Louvain

Rue Archimède 1

Tél. : 010/47.40.04

1348 Louvain-la-Neuve

Fax. : 010/47.90.49

E-mail : ailv@sfsa.ucl.ac.be 

http://www.ailv.ucl.ac.be 


	    

		
	U.I.Lv.
		Union Royale des Ingénieurs Civils sortis de l'Université Catholique de Louvain

Rue Archimède 1

Tél. : 010/47.40.04

1348 Louvain-la-Neuve

Fax. : 010/47.90.49

E-mail : ailv@sfsa.ucl.ac.be 

http://www.ailv.ucl.ac.be 


	    

		
	A.I.Ms

		Association des Ingénieurs de la Faculté Polytechnique de Mons

Rue de Houdain 9

Tél. : 065/37.40.36

7000 Mons

Fax. : 065/37.40.35

E-mail : aims@fpms.ac.be 

http://www.aims.fpms.ac.be 


	    

		
	A.I.M.

		Association des Ingénieurs Electriciens sortis de l'Institut Electrotechnique Montefiore

Rue Saint Gilles 31

Tél. : 04/222.29.46

4000 Liège

Fax. : 04/222.23.88

E-mail : info@aim.skynet.be 

http://www.conf-aim.skynet.be   


	    

		
	A.I.A.

		Association Royale des Ingénieurs issus de l'Ecole d'Application de l'Artillerie et du Génie

Av. de la Renaissance 30

Tél. : 02/737.64.15

1000 Bruxelles

Fax. : 02/737.64.22

E-mail : thierry.goris@rma.ac.be 

http://www.rma.ac.be 


	    

		
	A.I.Gx

		Association Royale des Ingénieurs issus de la Faculté des Sciences Agronomiques de Gembloux   

Passage des Déportés 2

Tél. : 081/61.22.40

5030 Gembloux

Fax. : 081/61.22.40

E-mail : fsagx@fsagx.ac.be 

http://www.aigx.ac.be 


	    

		
	A.I.A.Lv.

		Association des Ingénieurs de la Faculté d'ingénierie biologique, agronomique et environnementale

Place Croix du Sud 2

Tél. : 010/47.37.46

1348 Louvain-la-Neuve

Fax. 010/47.86.97

E-mail : aialv@agro.ucl.ac.be 

http://www.agro.ucl.ac.be/aialv 
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